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Chers parents des classes de P1 - P2

La gratuité étant d’application en P1-P2, l’école se voit octroyer des subventions afin de fournir aux élèves de P1 et P2 le matériel scolaire.


Il est à noter qu’en cas de perte ou de dégradation du matériel acquis, celui-ci sera à remplacer par les parents. 

Seules les fournitures suivantes sont à fournir : 

· Un cartable non garni
· Un plumier non garni
· Dans un sac : la gourde et boites à collation et/ou tartines
· Une boite de mouchoirs
· Une paire de bottes qui reste à l’école
· Pour la gymnastique. Dans un sac : un T-Shirt blanc + un short bleu ou noir + sandales de gymnastique.


Merci de tout noter au nom de votre enfant.
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